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Le dossier de candidature est-il dématérialisé ou y a-t-il des templates sur le site de 
Horizon Europe ? Où trouver le dossier/formulaire de candidature pour avoir une idée 
précise sur les demandes et critères ? 
Le dossier est en deux parties : une partie A qui correspond au formulaire en ligne, et une 
partie B qui correspond à un template (Word) à récupérer en ligne pour la rédaction de la 
candidature.  Les informations concernant les attentes du programme sont disponible sur 
le site de la Commission européenne : https://ec.europa.eu/research/mariecurieactions/  
 

La deadline pour les Postdoctoral Fellowships a été déplacée d'environ un mois par 
rapport à d'habitude. Cela change-t-il les choses pour la règle de mobilité, et la date du 12 
octobre est-elle toujours valable ? 
Pour la mobilité, la règle reste la même : à partir de la deadline de l'appel, vous ne pouvez 
pas avoir résidé ou exercé votre activité dans le pays de l'organisme d'accueil pendant plus 
de 12 mois au cours des 36 mois précédents. La deadline au 12 octobre est quant à elle 
toujours d’actualité. 
 

Le nombre de publications compte-t-il beaucoup dans un dossier ? car un post-doc juste 
après sa thèse ne risque pas d'en avoir beaucoup. 
L'impact des publications est moins important que pour les sciences dures. S'il n'y a que 
quelques publications car vous venez de finir votre doctorat, c'est tout à fait normal. Il faut 
simplement pouvoir montrer que vous avez été actif dans votre domaine outre les 
publications. 
 

A partir de quand peut débuter le financement avec une deadline pour le dépôt des 
dossiers en septembre-octobre ? 
Il existe un "time-to-grant" qui est d'environ 8 mois entre le début du projet et le versement 
de la bourse. Donc si vous déposez en octobre, vous pouvez espérer commencer au plus tôt 
au printemps. 
 

S'il y a minimum 8 mois pour avoir la bourse à partir du dépôt, est-il possible de déposer 
le projet lors de la dernière année de thèse, ou faut-il nécessairement être thésé pour 
déposer le projet ? 
Il faut obligatoirement avoir soutenu sa thèse pour déposer sa candidature. 
 

Est-il possible de monter un dossier Marie Curie plus de 8 ans après la thèse ? 
Le programme est limité à 8 ans maximum après la thèse pour éviter d'avoir un nombre 
trop important de candidatures, et par extension des taux bas de succès. 
 

Y a-t-il une limite d'âge pour le Global Fellowship ? 
Il n'y a pas de limite d'âge, mais le programme préfère se concentrer sur les jeunes 
chercheurs pour enrichir leurs expériences et compétences. 

https://ec.europa.eu/research/mariecurieactions/


Qu'est-ce qu'un "livrable" ? 
Les livrables sont une liste, dans le dossier de candidature, des choses que vous prévoyez 
de faire ou produire pour chaque Work Programme : colloques, publications, site internet, 
etc. Ils permettent de justifier votre budget et de prouver que des résultats de vos 
recherches sont visibles. Certains livrables sont imposés par le Commission européenne, 
tandis que d'autres sont des livrables personnels, qui dépendent du projet monté. 

Faut-il avoir la nationalité d'un pays européen pour être éligible aux Postdoctoral 
Fellowships ? 
Il n'existe aucune condition de nationalité. 
 

Pour un Postdoctoral Fellowship, faut-il deux superviseurs, un en France et un dans 
l'université d'accueil ? 
Dans le cadre d'un Global Fellowship, durant la phase "outgoing", il y aura en effet un 
référent scientifique dans l'établissement d'accueil. Mais il n'existe qu'un seul superviseur 
administratif, qui correspond à celui qui va recevoir les fonds.  
 

Est-ce que l'Inde, le Bangladesh, ou d'autres pays d'Asie du Sud et d'Asie du Sud-Est sont 
pris en compte dans les pays d'accueil du Global Fellowship ?  
Ces pays-là font partie des pays-tiers, ils sont donc hors pays associés. Cela reste sous 
réserve des textes publiés en juin. 
 

Quel est le statut du Royaume-Uni vis-à-vis des financements MSCA ? 
Un accord d'association a été passé avec le Royaume-Uni qui leur permet d'intégrer le 
programme Marie Curie. 
 

Comment faire si on ne peut pas aller sur un chantier à cause de la covid et qu'on ne peut 
pas récolter les données ? 
Il est primordial de prévoir un plan de gestion des risques et de prévoir d'autres options 
pour continuer vos recherches même si certaines missions ne sont plus faisables, ce qui 
ajoutera en outre de la plus-value à votre candidature. Il est parfois possible de suspendre 
le projet pour le reprendre plus tard. 

Quelle est la proportion de dossiers retenus par rapport au nombre de dossiers soumis ? 
Le taux de succès est assez bas car le programme est très compétitif : entre 13 et 15%. 
 

Avec qui faut-il prendre contact dans les universités si l'on est intéressé par les Actions 
MSCA ? 
Vous pouvez contacter la cellule d'appui de projet de votre université pour toute 
information concernant le programme Marie Curie. 
 

Où peut-on récupérer les slides du webinaire ? 
Sur le site web de l’Université Lumière Lyon 2, sur la page de l’événément.   

 


